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1. HISTORIQUE DE LA POLITIQUE DES PRIX EN SUISSE

1.1. 1936: premiere Intervention massive de la Confederation

sur la formation des prix

Des la seconde moitie de 1934, les prix subirent leur premiere 

veritable hausse depuis les annees vingt, suite ä l'expansion 

economique qui s'etait manifestee sur les marches mondiaux. Puis, 

la devaluation du franc suisse et la hausse du prix des matieres 

premieres provoquerent une veritable flambee des prix en septembre 

1936. La Confederation decida alors de soumettre toutes les 

hausses de prix ä une autorisation officielle. Cette mesure fut 

attenuee en 1937 dejä, seuls subsisterent par la suite le controle 

des loyers et des fermages.

1.2. 1939: blocage general des prix

Au debut de la seconde guerre mondiale, on assista ä une 

veritable poussee des prix sur les marches i n t e r n a t i o n a u x . Le 

gouvernement suisse decida alors un blocage general des prix, 

qui necessita la creation de services communaux de controle des 

prix. Les augmentations de prix devaient etre annoncees, justifi- 

cations ä l'appui, ä l'Office federal du controle des prix.

Etaient exemptes du controle: les e x p o r t a t i o n s , le marche des 

biens-fonds, les tarifs ferroviaires et ceux des assurances, les 

interets bancaires. Ces mesures avaient ete prises dans le cadre 

du regime des pleins pouvoirs de l'economie de guerre et devaient 

servir avant tout ä garantir 1 1approvisionnement du pays.

En 1949 dejä, on proceda ä une liberation progressive des prix. 

Au controle fut substitue une surveillance generale qui n'occupait 

pas moins de 78 personnes au sein de 1 1a dministration federale. A 

noter que le niveau de l'effectif avait atteint son maximum en 

1943: 389 personnes occupees (en decembre)au controle des prix.
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En outre, en 1946, les entreprises s'engagerent ä renoncer 

ä toute hausse generale des prix et des salaires jusqu'au 31 

octobre 1948, engagement qui fut proroge jusqu'ä fin 1949.

Des le 1er janvier 1953 entra en application un additif 

c o n s t i t u t i o n n e 1 autorisant un controle des loyers, fermages et 

marchandises de premiere necessite. Cette reglementation fut 

relayee, en 1960, par la Loi federale sur les marchandises ä prix 

proteges et celle sur le controle des fermages agricoles . Quant 

aux mesures de surveillance des loyers fondees sur le droit 

d 1urgence, eiles furent entierement supprimees pour faire place 

ä une legislation sur les abus basee sur l ’article constitutionnel 

34 septies introduit dans la Constitution en 1972.

1.3. Arretes sur la surveillance des prix de 1972 et 1975

Le rencherissement s 1etait fortement accelere en Suisse au 

debut des annees 1970. L'economie vivait alors une periode de 

"s u r c h a u f f e 11 . C'est alors que les Chambres föderales adopterent, 

en decembre 1972, une serie de mesures destinees ä attenuer la 

"surchauffe" £conomique et notamment l'arrete federal sur la 

surveillance des prix, des salaires et des benefices (20.12.72).

Cet arrete federal autorisait la surveillance des prix, 

prevoyait l'obligation d'annoncer les hausses de prix prevues par 

les cartels ou les organisations analogues et autorisait l'utili- 

sation de moyens destines ä empecher les augmentations injustifiees 

des prix. Le meme arrete donnait aussi au Conseil federal l'auto- 

risation de surveiller les salaires et les benefices. (voir aussi 

paragraphe 4.7.)

Cet arrete base sur 1 ‘art. 89 bis de la Consitution federale 

(procedure d'urgence) entra en vigueur le jour de son adoption 

par les Chambres. Pour rester applicable au delä d'un an, de tels 

arretes doivent etre ratifies par le peuple et les cantons. Ce 

qui fut fait le 2.12.73: l'arrete fut accepte par 751'173 oui 

contre 5 0 5 1843 non. Arrive ä echeance ä fin 1975, il fut remplace
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par un nouvel arrete lui aussi soumis, pour Prolongation jusqu'ä 

fin 1978, au vote du peuple et des cantons.

La surveillance des salaires et des benefices ne fut pas 

reprise dans le second arrete. Mais les deux arretes pr£sentaient 

tout de meme les memes c a r a c t £ r i s t i q u e s :

• Ils autorisaient l'un et l'autre des atteintes

- limitees - ä la formation des prix, ce qui 

est contraire ä la Constitution.

• Ils utilisaient des moyens similaires:

- surveiller l'evolution des prix, des mar- 

chandises et des prestations de service;

- empecher les a u gmentationsinjustifiees des 

prix. Etaient consider^es comme justifiees 

les augmentations de prix correspondant ä 

des hausses de couts ou de prix des matiferes 

p r e m i e r e s .

L'arrete de 1972 s'appliquait ä toutes les branches 

de l'economie. Celui de 1975 avait une portee plus 

restreinte et etait flanque, en annexe, d 1une liste 

des 13 secteurs et branches concernes, parmi les- 

quels figuraient en bonne place les services.

• Les cartels et organisations analogues etaient tenues 

d'annoncer et de justifier toute augmentation de 

prix et devaient soumettre au prepose ä la s u r v e i l 

lance des prix toute prescription en matiere de 

prix, prix indicatifs et prix r e c o m m a n d e s .

L'arrete federal de 1975 prevoyait en outre 

1 1abaissement des prix non majores, pour peu qu'ils 

aient ete fixes ou maintenus en exploitant abusi- 

vement la Situation du march£, mesure qui concernait 

uniquement les marchandises importees, (effets des 

fluctuations de change) les banques et 1 1 h o t e 1 lerie .
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• D'une moniere generale, les AF prevoyaient 

1 1abaissement de tout prix augmente de 

moniere injustifiee. Chaque citoyen, 

d'ailleurs, pouvait s'adresser au prepose 

ä la surveillance des prix pour lui 

signaler les hausses de prix et les prix 

qu'il considerait comme injustifies.

• Le prepose avait la competence d'abaisser 

les prix non justifies. Ces decisions pou- 

vaient faire l'objet d'un recours au 

D epartement federal de l'economie publique, 

puis au Tribunal federal.

Le second arrete federal sur la surveillance des prix etait, 

lui aussi, limite ä trois ans et son delai d 1application prit fin 

en decembre 1978. Aucun projet ne fut elabore pour le remplacer. 

Le taux d'inflation particulierement bas (moyenne annuelle: 1.o% 

en 1978) ne justifiait pas 1 1introduction d'un nouvel arrete 

federal urgent.

2. LANCEMENT DE L'INIT I A T I V E  DES CONSOMMATRICES

Avant meme que la surveillance des prix ne prenne fin, en 

decembre 1978, les associations suisses de consommatrices (Föde

ration romande des consommatrices, K onsumentinnenforum der 

deutschen Schweiz, Consumatrici della Svizzera Italiana) lancerent 

une initiative populaire demandant 1 1introduction d'une s u r v e i l 

lance permanente des prix, destinee ä eviter les abus dans la 

formation de ceux-ci. II s'agit donc d'introduire dans la C o n s t i 

tution la surveillance des prix en tant que disposition permanente
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2.1. Le texte de 1 1 initiative et ses buts

Art. 31 sexies (nouveau)

Pour empecher des abus dans la formation 
des prix, la Confederation edicte des 
dispositions sur la surveillance des prix 
et des prix recommandes s'appliquant aux 
biens et aux services offerts par des 
entreprises et organisations qui occupent 
une position dominante sur le marche, 
notamment par les cartels et organisations 
analogues de droit public ou de droit 
prive. Lorsque le but ä atteindre l'exige, 
ces prix peuvent etre abaisses.

A l'origine, les auteurs de l'initiative craignaient 

qu'avec la suppression de la surveillance des prix, en 1978, 

disparaisse le seul moyen d'empecher les abus dans la formation 

des prix, particulierement dans les secteurs economiques oü la 

libre concurrence ne joue pas.

Que veulent obtenir les consommatrices grace ä leur initiative ?

• La permanence de la surveillance des prix et 

1'existence d 1un bureau et de collaborateurs 

oeuvrant a cette tache.

• L 1obligation, pour les entreprises soumises

ä la surveillance, d'annoncer et de justifier 

leurs augmentations de prix et les prescriptions 

relatives ä de telles augmentations.

• La possibilite pour chaque citoyen d'annoncer 

ä l'organe responsable toute hausse de prix ou 

maintien de prix injustifie concernant les 

entreprises touchees par la surveillance des 

prix et notamment lorsque des allegements 

douaniers et benefices de change ne sont pas 

repercutes sur les prix.
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• La lutte contre les abus possibles dans 

la formation des prix emanant de cartels, 

de monopoles ou d 1 entreprises ä position 

dominante, dont les entraves empechent la 

libre regulation des prix par la concurrence.

• L 1application de la surveillance des prix 

aux monopoles publics ou s e m i - p u b l i c s .

• Les auteurs de l'initiative entendent ainsi 

proteger les consommateurs contre des hausses 

injustifiees du cout de la vie.

L'initiative, lancee le 5 septembre 1978, a abouti le 8 juin 

1979, munie de 1 3 3‘082 signatures.

2.2. Debat aux Chambres föderales

Dans son message du 9 septembre 1981, le Conseil federal 

proposait aux Chambres federales le rejet de l'initiative populaire 

et recommandait l'adoption de son c o n t r e p r o j e t . C'est ä l'appel 

nominal que le Conseil national s'est prononce:

97 : 69 voix contre l'initiative 

90 : 75 voix pour le contreprojet

Au vote final, le Conseil national a adopte de justesse 

(83 : 82) le mot d'ordre suivant, ä l'intention du peuple et des 

c a n t o n s :

Non ä l'initiative - oui au contreprojet

Quant au Conseil des E t a t s , il s'est oppose par 29 : 10 voix 

ä l'initiative et a approuv£ le contreprojet par 25 : 14 voix.

Au vote final, il a adopte le meme mot d'ordre que la Chambre du 

peuple par 24 : 11 voix.
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3. LES ARGUMENTS DES AUTEURS DE L'INITIATIVE

3.1. Concurrence insuffisante

Selon la Federation romande des consommatrices, qui soutient 

1 1 initiative, les cartels, monopoles et entreprises ä position 

dominante ont pour but ou pour effet de diminuer la concurrence.

Ils se trouvent donc en position de dicter leurs prix independam- 

ment de l'offre et de la demande. N'ayant pas ä lutter sur le plan 

de la concurrence, ces entreprises auront tendance ä ne pas faire 

beneficier les prix des baisses de leurs couts ou de leurs gains 

de change. Le consommateur est donc löse car il paie alors des 

prix injustifies et n'a pas la possibilite, en general, de reporter 

son choix sur d'autres produits que ceux offerts par ces entreprises.

3.2. Mise a profit de la puissance sur le marche

Selon la FRC, le producteur peut, par une habile Campagne 

de promotion, lier l'acheteur au produit, pour mieux pouvoir 

proceder, ensuite, ä une hausse de prix injustifiee. Le c o n s o m m a 

teur n'est pas toujours en mesure de detecter ce genre de manoeu- 

vre, ni de juger du bien-fonde d'un prix. II lui faut donc, disent 

les auteurs de 1 1 initiative, pouvoir recourir ä un organe officiel 

capable d'analyser et de sanctionner les prix et hausses de prix 

injustifies. Les initiants s'inquietent aussi des marches occupes 

par des entreprises ä position dominante. Celles-ci sont souvent 

difficilement identifiables et rendent necessaires, de ce fait, 

l'existence d'un bureau permanent de surveillance des prix.

3.3. Monopoles publics et semi-publics

Selon la FRC, le fait que les monopoles appartiennent souvent 

aux pouvoirs publics ne les dispense pas de faire l'objet d'ana- 

lyses et de recommandations de la part d'un bureau de la s u r v e i l 

lance des prix. Le risque d'abus existe, sitot qu'il y a monopole 

et malgre l'existence d'autorites de surveillance.



- 8 -

3.4. La lutte contre l'inflation

Les associations de consommatrices tiennent ä distinguer 

leur initiative de l'experience "Monsieur Prix" (1973-78). La 

surveillance avait alors pour but la lutte contre l'inflation et 

etait de nature c o n j o n c t u r e l l e , alors que les auteurs de l'ini- 

tiative visent la lutte permanente contre les abus dans la f o r 

mation des prix. Neanmoins, les consommatrices estiment que la 

forme de surveillance des prix qu'elles preconisent contribuerait 

ä lutter contre l'inflation, du fait que les cartels - particulie- 

rement vises par l'initiative - exercent une influence sur le 

niveau general des prix.

4. ARGUMENTS CONTRE UNE SURVEILLANCE DES PRIX

4.1. Point de vue economique

Ainsi que le dit le Conseil federal, dans son message du 

10.1.73 sur la politique conjoncturelle : "On ne devrait se 

resoudre ä agir sur l'evolution des prix, des salaires et des 

benefices qu'en cas d'extreme necessite." Le Conseil federal 

releve en outre que toutes les tentatives entreprises ä l'etranger 

dans ce sens ont revele que de pareilles mesures, appliquees au 

plus fort de la surchauffe, ne parviennent ä influencer que f a i 

blement le cours du rencherissement.

D'une moniere generale, il faut savoir que toute prescription 

en matiere de prix, et ä fortiori en matiere de formation de prix, 

est contraire ä la liberte du commerce et de l'industrie stipulee 

ä l'art. 31 al.ler de la C onstitution federale. Notre systeme 

economique est base sur l'economie de marche, selon laquelle le 

prix se fixe en fonction de l'offre et de la demande de biens ou 

de services et depend des couts des facteurs de production.



Si l'Etat intervient dans la formation des prix, il entrave 

le fonctionnement des forces du marche. Le prix ainsi fixe ne 

correspond plus ni ä 1'offre, ni ä la demande du bien ou du 

service. II ne correspondra pas non plus necessairement au cout 

reel des facteurs de coüts. II s'ensuit des pertes de rentabilite 

et de productivite qui peuvent, en cas d 1 Intervention etatique 

prolongee, se reveler dangereuses pour les entreprises (et leurs 

employes) et pour les c o n s o m m a t e u r s .

Les entreprises peuvent, en effet, etre tentees d'echapper 

ä la r6duction de leurs marges beneficiaires consecutive ä l'inter- 

vention de l'Etat sur les prix, en abaissant la qualitd du produit 

pour en reduire le cout. D'autre part, des prix fixes arbitraire- 

ment peuvent soit, par 1 1 insuffisance des marges qu'ils autorisent, 

empecher les entreprises d'innover et d'investir et les pousser ä 

abandonner la fabrication de certains biens qui viennent ä faire 

defaut sur le marche.

Au contraire, en laissant eventuellement des marges excessives, 

des prix arbitraires peuvent pousser la production de biens non 

demandes par la clientele. On provoque ainsi une production pletho- 

rique. Dans un cas comme dans l'autre, le prix ne permet pas

1 1 affectation Optimum des ressources.

Pour que le consommateur ne soit pas lese, l'Etat peut etre 

contraint ä assumer la production de certains biens, surtout 

s'ils sont de premiere necessite. On peut donc conclure qu'une 

Intervention etatique sur la formation d'un prix peut conduire ä 

une nouvelle intervention etatique dans le secteur de la production.

4.2. Concurrence insuffisante ?

4.2.1. Concent ration et concurrence ne sont pas incompatibles

Les associations de consommatrices affirment que la Suisse 

est le paradis des cartels et cherchent ainsi ä demontrer que la 

libre concurrence n'y est pas garantie.

-  9 -
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Or, dans son message consacri ä la surveillance des prix 

(9.9.81), le Conseil federal remarque que "l'intensite de cette 

derniöre (la concurrence) a plutot augmente ces derniers temps, 

comme en temoignent la tendance accrue aux importations et la 

renonciation aux prix imposes constatee dans bien des branches. 

C'est dire qu'il n'est plus aussi facile q u 1a u t r e f o i s , dans de 

nombreux secteurs, d'imposer des restrictions de concurrence."

Les enquetes officielles et notamment celles de la Commission 

des cartels viennent confirmer cette observation. II faut relever, 

en outre, que le consommateur trouve, dans la vie courante, un 

choix süffisant, voire abondant de produits, que ce soit dans le 

commerce de detail des denrees alimentaires, de nombreux articles 

non alimentaires ou des prestations de Service. Dans certains 

domaines, les entreprises ont plutot tendance ä trouver la c o n c u r 

rence trop acharnee, comme en temoigne la disparition de tres 

nombreux commerces de detail.

II est vrai que la Suisse compte de nombreux cartels. Leur 

nombre est essentiellement du ä la configuration de notre e c o n o m i e : 

manque de matieres premieres, role primordial du commerce ext£- 

rieur et donc forte concurrence a affronter. Or, deux tiers de 

nos entreprises sont de petite ou moyenne dimension. Et des regrou- 

prements, sous une forme ou sous une autre, sont souvent le seul 

moyen d'assurer leur competitivite, particulierement sur les 

marches exterieurs.

En outre, les cartels n 'ont pas, en general, la possibilite 

de fixer arbitraireme nt leurs prix, car eux aussi sont confrontes 

ä la concurrence et sur trois fronts :

- les O u t s i d e r s : l ' a c t u e l l e  loi sur les c a r t e l s  repose 

sur le p r i n c i p e  de la c o n c u r r e n c e  p o s s i b l e , c ' est ä 

dire que les c a r t e l s  ont le d r o i t  d ' e x i s t e r  dans la 

m e s u r e  oü ils n ' e m p e c h e n t  pas un d e v e l o p p e m e n t  de tiers 

(outsi d e r s )  d i s p o s e s  ä a s s u m e r  la c o n c u r r e n c e ;
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- les marchandises importeesj la pratique douaniere 

suisse est la plus liberale du monde, sauf pour 

les produits agricoles;

- les produits de substitution.

4.2.2. Concent ration et prix trop bas

Une initiative "contre le deperissement des petits commerces" 

a ete lancee et a abouti le 3 . 1 0 . 8 0 , qui cherche ä proteger les 

commerces de detail de la concurrence des grandes surfaces. Celles- 

ci, en effet, peuvent vendre quantite de produits ä des prix in- 

ferieurs ä ceux pratiques dans les petits commerces, ce qui pro- 

voque la disparition progressive de ces d e r n i e r s . Ce phenomene 

est loin d'etre un avantage pour le c o n s o m m a t e u r . La concurrence, 

dans de tels cas, est manifestement entravee. Et pourtant l ' i n i 

tiative lancee par les associations de consommatrices, qui veut 

lutter contre l'abus de puissance sur les marches est en l'occur- 

rence impuissante ä y remedier. En effet, eile n'a comme moyen 

d ‘intervention que 1'abaissement des prix ! Une hausse destinee 

ä retablir la concurrence n'y est pas prevue.

4.2.3. Monopoles publics ou semi-publics

II est vrai que la concurrence n'existe que peu ou pas du 

tout dans le cas des monopoles publics ou semi-publics, tels par 

exemple les CFF, les PTT ou la SSR. Selon les auteurs de l ' i n i 

tiative, le prepose ä la surveillance des prix aurait la lourde 

tache de determiner le juste prix applicable ä ces services p u 

blics ou semi-publics, c'est-ä-dire trouver le prix qui serait 

pratique si la concurrence f o n c t i o n n a i t .

Dans le cas des CFF, on peut d'ailleurs remarquer que la 

concurrence existe puisque marchandises et voyageurs peuvent etre 

transportes par la route et qu 1 une hausse des tarifs CFF peut 

avoir pour consequence un usage accru des transports routiers.
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De moniere generale, la principale caractöristique des 

monopoles publics ou semi-publics est de boucler leurs comptes 

avec des deficits croissants. Si le preposö decidait d'abaisser 

certains tarifs, il provoquerait dans la plupart des cas un aggra- 

vement des deficits qui devrait etre comble par les impots. Et ce 

serait au contribuable de regier ce que 1 1usager aurait economise 

sur les tarifs. Inversement, si le prepose devait fixer des tarifs 

conformes ä 1 1 idee de concurrence, il provoquerait des hausses 

sensibles (par exemple tarifs des etablissements h o s p i t a l i e r s ) .

4.3. Abus dans la formation des prix ?

Ainsi qu'on le constate au paragraphe 4.2.1., s'il existe 

effecti vement des cartels de prix, il ne s'ensuit pas n e c e s s a i 

rement que les prix sont fixes de moniere arbitraire, puisque la 

concurrence existe, meme sous une forme reduite.

En outre, il est erronö de conclure que les cartels ou 

organisations analogues sont les seuls susceptibles de pratiquer 

des att eintes ä la concurrence. L'Etat lui-meme intervient dans 

le libre jeu de l'offre et de la demande. II le fait notamment:

- en soutenant 1 1agriculture par des presciptions en 

mati&re d 1importations et de prix (p. ex.: le lait)

- en exigeant, pour certaines professions, un certificat 

de capacite reconnu par l'Etat

- en limitant les heures d'ouverture des magasins et la 

duree du travail.

Toutes ces mesures, si elles sont prises dans l'interet des 

salaries, des agriculteurs ou de certains corps de mötiers n'en 

sont pas moins des facteurs d ’aug mentatio n des couts qui peuvent 

influencer les prix.
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4.3.1. Qu'est-ce qu'un prix equitable ?

a ) Role des couts

Si 1 1on veut lutter contre les abus dans la formation des 

prix et les prix injustifies, on doit etre en mesure de definir 

ce qu'est un prix "equitable". (.'initiative veut instituer une 

surveillance permanente qui n'aurait pas seulement ä juger des 

hausses de prix decidees par les cartels, monopoles et o r g a n i s a 

tions occupant une position dominante sur le marche, mais aussi 

ä analyser l'ensemble de la structure des couts.

Or, au sein d'un meme cartel, toutes les entreprises ne 

presentent pas les memes conditions de production et ne pratiquent 

pas le meme prix de revient. Pour appliquer 1 1initiative, le 

prepose ä la surveillance des prix devrait trancher et choisir 

le prix de revient qui devrait servir de base ä la fixation du 

prix de vente. S'il decide d'aligner ce dernier sur les couts les 

plus eleves, il Hausse artificiellem ent les prix des autres e n t r e 

prises et ce, au detriment des c o n s o m m a t e u r s . S'il decide, au 

contraire, de prendre comme base le prix de revient le plus bas, 

il contribue ä eliminer du marche les entreprises qui doivent sup- 

porter des couts particulierement eleves et qui ne peuvent plus 

couvrir leurs frais.

Et que dire des Outsiders, entreprises exterieures aux cartels, 

mais c o n c u r r e n t e s , qui, eiles, pourraient fixer leurs prix librement?

Enfin, nous avons dejä releve au paragraphe 4.2.2. le probleme 

que pose la concurrence entre grandes surfaces et petits commerces.

L 'initiative, on l'a vu, ne prevoit d'intervenir qu'en abaissant 

les prix. Elle pourrait, dans certains cas, contraindre des 

entreprises dominantes sur le marche ä baisser des prix dejä bas 

par rapport ä la concurrence et rendre encore plus difficile la 

survie du commerce de detail.



- 14 -

b ) Role des salaires

Si le prepose ä la surveillance des prix etait amene ä 

analyser la structure des coGts d'une entreprise, il devrait 

o bligatoire ment examiner conjointement celle des salaires. II 

est evident que dans un prix de revient, le niveau des salaires, 

celui des prestations sociales jouent un role non negligeable.

Dans un cartel, toutes les entreprises n'ont pas n e c e s s a i 

rement les memes frais salaridux. Si le prepose choisissait 

l'entreprise qui verse les salaires les plus bas comme base de 

calcul du prix "equitable", il mettrait en difficulte toutes les 

autres entreprises qui, en raison d'une politique salariale plus 

genereuse ont des couts plus eleves que ne couvrirait plus le 

prix fixe par le responsable de la surveillance des prix.

De plus, une Intervention etatique sur les prix ne resterait 

pas sans influence sur les futures negociations salariales. C'est 

ce que resume tres bien M. Waldemar Jucker, Directeur de l'Office 

federal des questions conjoncturelies : "(t r a d u c t i o n ) Dejä, 

lorsque je travaillais ä l'Union syndicale suisse, je n'etais 

pas favorable ä de telles i n t e r v e n t i o n s . Au sein de la commission 

de surveillance, les cas et les probl&mes qui nous donnaient le 

plus ä discuter etaient ceux oü la relation prix-salaires etait 

relativement etroitement liee. Un syndicat se fait des illusions 

s'il croit que l'on peut faire subir ä l'autre partenaire social 

d 'importantes interventions etatiques, sans qu'il n'ait lui-meme 

ä en supporter les effets. Le danger est proportionnel ä la 

duree de 1'I n t e r v e n t i o n . II va meme jusqu'ä atteindre l'emploi."

4.4. Les limites de la surveillance des prix

4.4.1. Prix des medicaments

Les entreprises exergant une position dominante sur le marche 

causeraient certaines difficultes au prepose ä la surveillance 

des prix. En effet, une entreprise repartit ses couts tres souvent 

sur l'ensemble de ses produits. Or, une analyse de ceux-ci
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montre que parfois, un produit est v e n d u ä  perte, alors qu 1 un 

autre l'est avec un benefice superieur ä la norme. Ce n'est 

pas ä l'Etat d 'intervenir dans les comptes de l'entreprise 

ni de lui imposer son propre schema de repartition des couts.

On peut prendre l'exemple de la branche pharmaceutique 

ou les marges de certains medicaments courants permettent 

d'amortir les ventes ä perte d'autres medicaments, nouveaux sur 

le marche et qui reviennent tr&s eher du fait que les frais de 

recherche et de mise au point n'ont pas encore ete amortis.

4.4.2. Prix de l'essence et des huiles de chauffage

L'exemple de l'essence et du mazout peut servir d 1illustration 

ä ce qu'est l'exercice d'une position dominante sur le marche.

Or, les precedents controles des prix exerces sur ce marche ont 

provoque la disparition de nombre de petits vendeurs qui ne 

pouvaient maintenir leurs activites aux prix imposes aux grandes 

s o c i e t e s .

Actuellement, les prix de l'essence et des huiles de chauffage 

sont soumis aux fluctuations des prix des matieres premieres et 

ä celles du cours du dollar. Les prix de tous les fournisseurs 

evoluent donc parallelement. Mais la concurrence existe - en 

l'absence de toute surveillance des prix - et l'essence, en Suisse, 

est meilleur marche que partout ailleurs en Europe ! La Com mission 

des cartels elle-meme a reconnu que dans le secteur des carbu- 

rants et des c o m b u s t i b l e s , les prix se fixaient pour la Suisse, 

selon la loi de l'offre et de la d e m a n d e . Voilä donc un exemple 

oü la surveillance des prix a provoque 1 1elimination de certains 

concurrents, alors qu'ä 1 1 inverse, des entreprises occupant 

pourtant une position dominante sur le marche, permettent au 

consommateur de profiter des prix les plus avantageu x d'Europe !
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4.4.3. March6 des taux hypothecaires

L'argument le plus utilis6 par les consommatrices ä l'appui 

de leur initiative est sans doute la hausse des taux hypothe- 

caires qui exerce une influence sur le montant des loyers. Les

11 initiantes" cherchent ä faire croire que si la surveillance 

des prix avait ete maintenue, apr&s 1978, eile aurait pu enrayer 

la hausse des taux h y p o t h e c a i r e s . En fait, elles laissent 

entendre que les banques decident, pour des motifs peu avouables 

et dans un esprit de lucre, d'augmenter arbitrair ement les taux 

h y p o t h e c a i r e s .

Mais il se trouve que les taux d'int£ret; parmi lesquels 

figurent les taux hypothecaires, obeissent aux lois du marche 

et de la concurrence. Celles justement que les consommatrices 

veulent defendre.

Or, suite ä la hausse massive des taux d'interet sur les 

marches internationaux, les deposants suisses ont boude l'^pargne 

au profit de placements plus remunerateurs. Les banques ont 

donc du payer toujours plus eher l'argent qu'elles destinaient 

ensuite au financement des hypotheques. Les depots d'epargne 

ont fondu. Ainsi que 1 ‘a releve le Conseiller federal F. Honegger 

devant le Conseil des Etats, ce sont les banques de petite et 

moyenne importance qui ont souffert surtout de ce recul de 

l'epargne, laquelle servait, pour la plus grande part, ä financer 

les prets hypothecaires qu'elles accordaient. Si le taux hypo- 

thecaire n'avait pas ete releve, le 1er mars 1982, certains 

instituts de credit hypothecaire auraient ete menaces.

N'aurai t-on pas pu imaginer que le prepose ä la surveillance 

des prix - s'il avait ete en activite - decide d'accorder, aux 

banques de petite et moyenne importance seulement, une hausse des 

taux hypothecaires ? La manoeuvre aurait ete dangereuse car la 

clientele se serait aussitot tournee vers les grandes banques 

qui auraient pratique des taux hypothecaires plus bas, parce 

qu 1 i n c h a n g e s .
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D'ailleurs, en 1974, le pr^pose ä la surveillance des prix 

n'a pas empeche les taux hypothecaires d'augmenter par deux fois 

d'un d e m i - p o u r c e n t . Et c'est en periode de surveillance des prix 

que ces memes taux atteignirent leur plus haut niveau: 6%. Et 

c'est en 1979, alors que la surveillance des prix avait 6te 

supprimee, qu'ils descendirent ä leur plus bas niveau: 4%. Ils 

ont depuis augmente, non parce qu'ils n'etaient pas surveilles, 

mais parce que l'argent disponible s'est fait plus rare et que le 

niveau international des taux d'interet a fortement augmente. Le 

r^cent mouvement inverse a d6jä provoque une nouvelle tendance ä 

la baisse.

4.4.4. Les loyers

La surveillance des prix a eu des effets peu heureux sur le 

montant des loyers. Le fait de fixer d'une moniere schematique 

un rapport entre 1 1augmenta tion du taux hypothecaire et celle 

des loyers: \ % d 1augmentation du taux hypothecaire = 3,5% 

d 'augmentation des loyers ne correspond pas necessairement aux 

conditions reelles individuelles. Ainsi peut-il y avoir des 

societes immobilieres pour qui ce rapport permet de couvrir plus 

que largement les couts et d'autres pour qui le taux de 3,5% est 

insuffisant, tout dependant du mode de financement de ces societes.

De meme existe-t-il des proprietaires de maison q u i , pour 

des raisons de couts, sont contraints d'appliquer une hausse 

plus forte que celle definie selon le Schema et qui passent aux 

yeux de l'opinion publique pour des proprietaires abusifs et des 

profiteurs. Et pourtant ce sont aussi les memes proprietaires qui, 

pendant des annees, avaient pratiqu£ des loyers calcules au plus 

j us te .

A 1 'inverse, celui qui augmente ses loyers en fonction de 

ce Schema sans que ses couts ne le justifient echappe ä la 

critique ! II est vrai que, dans l'optique de 1 1 i n i t i a t i v e , il 

n'encourrait aucune sanction, puisque celle-ci ne se preoccupe 

pas des cas individuels et ne s 1 interessent qu'aux recommandations 

et aux accords de prix emanant d 'entreprises exergant une position 

dominante sur le marche.
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En tout etat de cause, l'evolution des loyers est soumise 

ä la legislation federale relative aux "abus dans le secteur 

locatif" et une nouvelle "surveillance" ne changerait rien ä 

la Situation actuelle dans ce secteur.

4.5. La surveillance des prix et la lutte contre l'inflation

Les consommatrices declarent que le but premier de leur 

initiative est de lütter en permanence contre les abus dans 

la formation des prix. Mais eiles jugent aussi que la forme de 

surveillance des prix qu'elles preconisent contribuerait ä 

lütter contre l'inflation, du fait que les cartels exerceraient 

une influence sur le niveau general des prix et alimenteraient

1 1 i n f l a t i o n .

En outre, les associations de consommatrices ont regrette, 

maintes fois, la suppression de la surveillance des prix des 

1979. La vice-presidente du comite de patronage de 1 1 initiative, 

la conseillöre nationale socialiste Amelia C hristinat a notamment 

declare: "La surveillance des prix, sous la forme instituee dös 

1973, avait eu des effets benefiques et l'experience positive 

aurait merite d'etre reconduite. Les chiffres parlent d'eux- 

memes... Depuis le 1er janvier 1979, la surveillance des prix 

a disparu et le cout de la vie a recommence ä grimper comme aux 

plus beaux jours de l'inflation..."

Queis sont ces chiffres qui parlent d'eux-memes ?

Rencherissement annuel moyen en %

3.6 

6, 6
6.7

8.7

9.8

6.7

1.7 

1,3 

1,0 

3,6 

4,0

Annee

application du 
ler AF urgent

application du 
2eme AF urgent
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Une premiere remarque s 1impose : le rencherissement s'est 

encore accentue durant les deux premieres annöes d 1application 

de 1 'arrete federal urgent sur la surveillance des prix. Le 

taux d'inflation n'a commence ä reculer qu'en 1975, soit au 

debut de la recession.

II faut rappeier aussi qu'en 1973, le Conseil federal avait 

mis en application un veritable train de mesures contre la sur- 

chauffe qui, outre la surveillance des prix, des salaires et des 

benefices, comprenait des mesures restrictives dans le domaine 

des c r e d i t s , la prorogation des dispositions sur le depot ä 

1 1 e x p o r t a t i o n , la limitation des amortissements admissibles pour 

les impots sur le revenu et la stabilisation du marche de la 

c o n s t r u c t i o n .

De plus, la demarche la plus efficace contre l'inflation 

se fit dans le domaine de la politique monetaire, avec le passage 

du systeme des cours de changes fixes ä celui des taux de changes 

flexibles. La Banque nationale suisse fut ainsi en mesure de 

controler la masse monetaire. Et ce fut 1 1application, par la 

Banque nationale suisse, d'une politique monetaire restrictive 

qui fut la veritable cause du recul du taux d'inflation observe 

entre 1976 et 1978.

Ensuite, durant les deux annees suivantes, le rencherissement 

s'est ä nouveau accelere. Or, 1978 fut une annee particulierement 

mouvementee sur le marche des changes et le franc suisse connut 

des cours maximums. Nombre d 1 entreprises - et particulierement 

celles esse ntiellement axees sur les exportations - eurent ä en 

souffrir : recul des marges b e n e f i c i a i r e s , perte de capacite 

c o n c u r r e n t i e l l e . Certaines se virent meme menacees dans leur 

exis t e n c e .

La BNS fut donc contrainte d'abandonner sa politique de 

stabilite des prix et d'intervenir sur le marche des changes.

Suite ä des achats massifs de dollars, la masse monetaire 

augmenta de pres de 16% en moyenne en 1978. Le franc suisse 

s'affaiblit et l'economie retrouva, en partie du moins, sa
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capacite c o n c u r r e n t i e l l e • Mais ce changement de politique provoqua 

une au gmentation des taux d'inflation, due ä l'extension de la 

masse monetaire en circulation et ä l'influence de l'inflation 

importee, masquee auparavant par la surövaluation du franc suisse.

On ne peut donc pretendre que la surveillance des prix a 

exerce une influence döcisive sur le rencherissement entre 1972 

et 1978. Elle aura eu, certes, une influence ps/chologique, mais 

qui serait restee sans effets durables sans :

- le ralentissement de la conjoncture et la recession

- une politique monetaire de stabilisation des prix

- une surdvaluation du franc suisse qui att^nua conside- 

rablement les effets de l'inflation importee (notamment 

la hausse du prix du petrole) contre laquelle l'initia- 

tive sur la surveillance des prix serait d'ailleurs 

impuissante.

4.6. Effets negatifs de la surveillance des prix

Les paragraphes pr6c£dents demontrent l'inutilite de la 

surveillance des prix. A cela, les associations de consommatrices 

retorquent qu'elles ne voient pas la n^cessite de s'opposer ä 

des mesures dont le seul tort est d'etre inutiles.

Mais l'inutilite n'est pas le seul defaut de la surveillance 

des prix. Ainsi que le releve le Conseil federdl : “une s u r v e i l 

lance des prix a des consequences toujours plus defavorables ä 

mesure qu'elle dure plus longtemps ou meme qu'elle devient une 

institution durable."

4.6.1. Ralentissement de l'activite economique

Les a s s o c i a t i o n s  de c o n s o m m a t r i c e s  veulent, ä l' a i d e  de 

1 ' i n i t i a t i v e ,  a m ^ l i o r e r  la t r a n s p a r e n c e  des m a r c h e s .  Or, l ' i n t r o -  

d u c t i o n  d 'une s u r v e i l l a n c e  p e r m a n e n t e  des prix e m p e c h e  ces 

d e r n i e r s  de r e m p l i r  leur role d 'i n f o r m a t i o n  et de S t i m u l a t i o n .
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En effet, l'evolution des prix des biens et des services 

est un precieux indicateur pour les entreprises. Des prix en 

hausse, des b^nefices Croissants incitent les entreprises ä 

produire davantage et ä investir. Cet etat d'esprit stimule 

l'activite economique et a des effets ben^fiques sur l'emploi.

Mais lorsque la surveillance des prix - qui est en soit une 

Intervention etatique - s'exerce sur iline longue periode, eile 

provoque en general un affaiblissement des investissements, un 

manque de dynamisme dans la production et un desinteret envers

1 1 i n n o v a t i o n .

4.6.2. Perturbations dans 1 1appr ovisionnement

En outre, les entreprises sous surveillance peuvent chercher 

ä compenser la hausse de prix qu'on leur refuse et la perte 

de marge beneficiaire qui en resulte par une diminution de la 

qualite de leur produit ou la fabrication d'un produit similaire 

plus eher, differant uniquement dans son aspect exterieur.

On constate ce genre de pratiques dans les pays ä economie 

planifiee (pays de l'Est, URSS) oü l'Etat applique un controle 

total des prix ou l'on va meme jusqu'ä limiter la quantit£ vendue 

ä supprimer la fabrication d'un bien avec comme c o n s e q u e n c e s : 

files d'attente, etalages vides, delais de livraisons i n t e r m i n a b l e s .

4.6.3. La surveillance des prix encourage les pratiques cartellaires

Cette affirmation emane de l'Office federal des questions 

conjoncturelles qui ecrit, dans son dernier bulletin: "Les exp6- 

riences historiques prouvent par ailleurs qu'une surveillance 

permanente des prix produit ä la longue des effets de nature 

cartellaire ou analogue. On a pu constater assez nettement, apres 

la fin de la derniere guerre mondiale, la parente intime qui 

existe entre les mesures de politique des prix et les cartels. Des 

la suppression du controle des prix, de nombreux groupements 

d'offrants ont conserve leurs relations d 'association, constituant 

ainsi des cartels prives."
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4.6.4. Les mauvaises experiences faites a l'etranger 

Suede

Apr&s avoir appliqu£, pendant des dizaines d'annees, un 

controle des prix rigoureux, la Suede vient d'abolir cette mesure. 

Celle-ci, en effet, avait conduit ä une politique jugee trop 

interventionniste et provoque nombre de perturbations economiques: 

deficit croissant des finances de l'Etat, ce qui est en soi un 

facteur d'inflation, deficit du commerce exterieur, apparition 

de marches noirs ou gris.

France

Le gouvernement frangais, socialiste, a instaure en juin 

dernier, un blocage des prix et des salaires qui devrait prendre 

fin ä la fin du mois d'octobre 1982. Durant ces quatre mois, les 

prix n'ont augment6 que d 1environ 1%, la progression des salaires 

etant totalement stoppee. La fin du blocage ne devrait pas signi- 

fier la liberte pour les prix et les salaires, puisque le g o u v e r 

nement poursuivra une politique dite d 1e n c a d r e m e n t . En verite, 

tout le monde craint que la fin du blocage ne provoque une hausse 

explosive des prix et des salaires.

Q u a n t  aux e n t r e p r i s e s ,  e i l e s  a u r o n t  ete m a l m e n e e s  d u r a n t  

4 mois, car e iles ont du s u bir une h a u s s e  des prix des p r o d u i t s  

i m p o r t e s  d ' e n v i r o n  10%, h a u s s e  q u ' e l l e s  n ' ont pu r e p e r c u t e r  sur 

les prix. La s u r v e i l l a n c e  que le g o u v e r n e m e n t  f r a n g a i s  c o m p t e  

m e t t r e  en p l a c e  ä la fin du b l o c a g e  n ' a m e l i o r e r a  c e r t a i n e m e n t  pas 

la S i t u a t i o n  des e n t r e p r i s e s  qui se d e b a t t e n t  dejä dans de gr a v e s  

d i f f i c u l t e s .

4.7. Et la surveillance des salaires ?

En 1972, l'arrete federal urgent prevoyait aussi une 

surveillance des salaires et des benefices. Pour connaitre 1 ' usage 

qui en a ete fait, il est interessant de lire ce qu'ecrit le 

Conseil federal en 1975: "Contrairement ä ce qui avait ete decide 

pour la surveillance des prix, les autorites n'avaient aucun 

veritable pouvoir d 1 Intervention pour reduire les salaires et 

les b e n e f i c e s ."
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En fait, un projet de convention devant regier la politique 

ä suivre en matiere de surveillance des salaires fut publie le 

7.2.74. Les organisations patronales 1'approuverent, mais les 

syndicats le rejeterent, quoique de fagon nuancäe. Le principe 

de la surveillance des salaires et des b6n6fices ne fut pas repris 

dans l'AF urgent de 1975.

Le texte de l'initiative mentionne la surveillance des prix 

des organisations qui occupent une position dominante sur le 

marche. On peut estimer que les syndicats entrent dans cette 

definition et que le salaire peut etre consid£r£ comme un prix, 

celui du travail.

En effet, nombre de salaries sont representes par des 

syndicats, qui negocient et fixent, d'entente avec le patronat, 

le niveau des salaires par le biais des conventions collectives, 

appliquees ä l'ensemble des travailleurs et non aux seuls syndiqu^s. 

On peut donc pretendre que les syndicats occupent une position 

dominante sur le marche du travail de la branche ou du secteur 

qu'ils representent. Et si l'on admet que le salaire est une 

forme de p r i x , on peut en deduire que les salaires conventionnels, 

eux aussi, devraient etre soumis ä la surveillance des prix au 

sens oü 1 1entend l'initiative. II en serait, däs lors, fait de 

l'autonomie des partenaires sociaux dans un domaine aussi fonda- 

mental que la fixation des salaires. C'est la demarche qu'a 

suivi le gouvernement frangais qui a soumis s i m u 1 tanement au 

blocage prix et salaires, qui sont dans bien des cas la princi- 

pale composante des prix, notamment en Suisse.

5. LE CONTREPROJE T DE L'ASSEMBLEE FEDERALE

5.1. Texte et buts du contreprojet

Le Conseil federal et la majorite des Chambres föderales 

recommandent au peuple et aux cantons de rejeter l'initiative 

populaire sur la surveillance des prix et d'adopter, en lieu et 

place, un contreprojet libelle de la fagon suivante:
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Art. 31 quinquies, al. 2 bis (nouveau)

2 bis
Si les moyens vises aux 1er et 2eme 

alineas ne suffisent pas, la Confederation 
a le droit d'ordonner une surveillance des 
prix et l'abaissement des prix injustifies, 
notamment pour les cartels et les groupe- 
ments analogues. Ces mesures doivent etre 
limitees dans le temps; elles seront 
cependant levees avant la date d'expiration 
si l'evolution des prix redevient normale.

Ce texte devrait completer l'article conjoncturel figurant 

dejä dans la Constitution. II devrait contribuer, en temps de 

surchauffe conjoncturelle, ä endiguer les poussees d'inflation 

et 1 1augmentation de la demande. Selon le contreprojet, la 

surveillance des prix pourrait s'appliquer ä tous les prix et 

non aux seuls cartels et organisations analogues.

5.2. Arguments contre le contreprojet

5.2.1. Absence d'impact psychologique

Actuellement, l'article 89 bis de la C o n sti tution federale 

permet 1 1introduction de la surveillance des prix par la voie 

d'un arrete federal urgent. Si celui-ci doit rester applicable 

plus d'un an, il faut qu'il soit soumis au peuple et aux 

cantons dans le delai d'une annee ä dater de son entree en vigueur. 

C'est selon cette procedure qu'ont ete introduits les arretes 

federaux urgents de 1972 et 1975.

Le contreprojet de l'Assembl6e federale prevoit, lui,

1 ' introduction dans la Constitution, d'un nouvel article autorisant 

1'application d'une surveillance des prix temporaire et de nature 

c o n j o n c t u r e l l e . C'est au Conseil federal que reviendrait la 

competence de mettre en vigueur les mesures prevues par la loi 

d 'a p p l i c a t i o n , Ni les Chambres föderales, ni le peuple, ni les 

cantons ne seraient consultes sur la decision de mise en vigueur 

de la surveillance des prix.
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De ce fait, le contreprojet perd tout effet psychologique 

sur les citoyens. En effet, en periode d'inflation galopante, 

il est necessaire, pour lutter contre le r e n c h e r i s s e m e n t , de 

creer un choc propre ä lutter contre la mentalite 11 i n f l a t i o n n i s t e 11 . 

Le fait de promulguer un arrete federal urgent, d'en debattre 

aux Chambres föderales et, le cas echeant, de le soumettre au 

peuple et aux cantons permet de mieux impregner les esprits et 

de convaincre l'opinion publique de la necessite de lutter contre 

l'inflation. En revanche, 1 1 application sans debat de mesures 

decoulant d'un article constitutionnel dejä existant - tel que 

le prevoit le contreprojet - ne permet pas de provoquer un 

veritable effet psychologique.

5.2.2. Risques d'abuser de la surveillance des prix,

Chaque fois qu'il a fait usage du droit d'urgence, le 

Conseil federal a du presenter nombre d'arguments de poids 

d'ordre conjoncturel, propres ä justifier l'usage d'une teile 

mesure. Dans le cas du contreprojet, le Conseil federal serait 

seul juge de 1'opportunite d'introduire une surveillance des 

prix. II resterait donc expose ä des pressions parlementaires 

et autres, le poussant ä intervenir ä la moindre poussee i n f l a t i o n 

niste, meme passagere.

En outre, si le contreprojet precise bien que la surveillance 

des prix doit etre limitee dans le temps, il ne renferme en 

revanche aucun delai precis. La decision de supprimer une teile 

mesure appartient donc entierement au Conseil federal. On peut 

imaginer les pressions politiques qui pourraient pousser le 

Conseil federal ä prolonger indument, voir p e r p e t u e 1 lernent 

1'application d'une mesure ä vocation transitoire. Les arretes 

federaux urgents etaient, eux, clairement limites ä trois ans.

5.2.3. L 'inefficacite de la surveillance des prix

Le paragraphe 4.5. explique clairement les veritables raisons 

du recul de l'inflation entre 1976 et 1978. La surveillance des 

prix n'y a joue qu'un role tres relatif et uniquement psychologique. 

Le contreprojet, qui s'inspire largement des deux arretes federaux 

urgents, n'a aucune raison d'etre plus efficace, d'autant plus 

qu'il ne beneficierait meme pas d'un reel impact psychologique.
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5.3. Avantage du contreprojet par rapport ä l'initiative

La surveillance des prix, en tant que mesure d 1 Intervention 

etatique, presente de nombreux desavantages qui s'accentuent avec 

la duree de son application. Le contreprojet a le merite de 

prevoir une surveillance temporaire et de n'etre qu'un instrument 

de politique c o n j o n c t u r e 1 l e .

Quant aux critiques adressees ä la surveillance des prix 

dans les paragraphes precedents, eiles peuvent, dans une large 

mesure, s'appliquer aussi bien au contreprojet qu'ä l'initiative. 

Disons simplement que si, entre deux maux, il fallait choisir le 

moindre, on devrait alors opter pour le contreprojet.

6. CONCLUSIONS

- On ne peut contester la necessite d'accorder ä la lutte contre 

l'inflation une certaine priorite. Mais il faut reconnaitre 

aussi que la surveillance des prix n ’est pas le moyen adequat 

pour lütter contre le rencherissement et que son efficacite 

est contestable. Les experiences faites ä l'etranger le demon- 

t r e n t .

- Le libre jeu de la concurrence est un facteur de stabilite pour 

les prix.

- La concurrence, en Suisse, est bien reelle. Differentes enquetes 

le confirment et notamment celles de la Commission des cartels. 

Elle a meme plutot tendance 5 s 'i n t e n s i f i e r , grace, notamment,

ä la liberte des echanges. Les cartels eux-memes sont soumis ä 

une certaine concurrence (outsiders, marchandises importees, 

produits de substitution).

- Une s u r v e i l l a n c e  des prix p e r m a n e n t e  et d u r a b l e  e x e r c e  des 

ef f e t s  p e r v e r s  sur l'eco n o m i e :  r a l e n t i s s e m e n t  des i n v e s t i s s e m e n t s  

et de la p r o d u c t i o n ,  perte de r e n t a b i l i t e ,  S t a g n a t i o n  g e n e r a l e ;



- 27 -

Tous ces effets affectent l'ensemble des entreprises et 

atteignent aussi l'emploi.

Si l'on juge neanmoins qu'une surveillance des prix s 1impose

- pour des raisons d'ordre conjoncturel - eile doit etre intro- 

duite en meme temps que d'autres mesures, de politique mone- 

taire notamment. Et pour ce faire, l'actuel article 8? bis de 

la Constitution, qui prevoit 1 1introduction d'arretes federaux 

par voie d'urgence et qui offre ainsi la possibilite de prendre 

les dispositions necessaires le cas echeant, est süffisant et 

rend inutile 1 1introduction dans la Constitution, d'un article 

sur la surveillance des prix.
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